
Délibération n°2023-236 du 26/09/23

Le  mardi  26  septembre  2023,  le  Conseil  municipal  de  la  Ville  de
Châteauroux, qui s'est réuni en séance ordinaire et publique à la Mairie
dans la salle habituelle de ses séances, par convocation en date du 19
septembre 2023 et sous la Présidence de  M. Gil  AVÉROUS,  Maire, a
délibéré.

Délibération affichée et 
exécutoire le :

Présents (37) : M. Gil AVÉROUS, Mme Chantal MONJOINT, M. Jean-Yves
HUGON,  Mme  Catherine  RUET,  M.  Roland  VRILLON,  Mme  Florence
PETIPEZ,  M.  Brice  TAYON,  Mme  Imane  JBARA-SOUNNI,  M.  Philippe
SIMONET, Mme Stéphanie GALOPPIN, M. Jean-François MEMIN, Mme
Christine DAGUET,  M. Denis  MERIGOT, Mme Monique RABIER, Mme
Sonia ROUX, M. Dominique TOURRES, Mme Brigitte DION, M. Jean-Paul
BISIAUX, M. Charles-Henri BALSAN, Mme Isabelle BOUGNOUX, M. Eric
CHALMAIN,  Mme  Annick  MABON,  Mme  Joëlle  MAYAUD,  M.  Gilles
ROUSSILLAT, Mme Liliane MAUCHIEN, M. Michel GEORJON, M. Richard
LINDE, Mme Vanessa JOLY, M. Stéphane ZECCHI, M. Michaël POINTIERE,
Mme Nahima KHORCHID, M. Tony IMBERT, M. Thibault ROY, M. Maxime
GOURRU, Madame Muriel BEFFARA, Mme Delphine CHAMBONNEAU,
Mme Mylène WUNSCH.

Excusé(s) (6) :  Mme Catherine DUPONT ayant donné procuration à M.
Charles-Henri  BALSAN,  Mme  Frédérique  GERBAUD  ayant  donné
procuration à Mme Monique RABIER, M. Laurent BUTHON ayant donné
procuration  à  Mme  Florence  PETIPEZ,  Mme  Marina  RENOUX  ayant
donné  procuration  à  M.  Stéphane  ZECCHI,  M.  Damien  NOEL  ayant
donné  procuration  à  M.  Dominique  TOURRES,  Mme  Alix  FRUCHON
ayant donné procuration à M. Tony IMBERT.  

49 : Avenant n°1 à la convention de mise à disposition du complexe sportif Gaston Petit à
Châteauroux au profit de la SASP la Berrichonne Football

Par convention du 1er avril 2022, la Ville de Châteauroux a mis à disposition de la Société Anonyme
Sportive Professionnelle "La Berrichonne Football", le complexe sportif Gaston Petit, afin d’exercer
son  activité  de  club  professionnel  de  football  et  disposer  des  équipements  nécessaires  au
fonctionnement de son Centre de Formation. 

Considérant les difficultés financières rencontrées par la SASP, un accord est intervenu avec la Ville
de Châteauroux pour réviser les conditions financières de la mise à disposition et la durée de la
convention.  

Ainsi, à titre exceptionnel, pour la saison sportive 2023 -2024 (soit du 1/07/2023 au 30/06/2024) :

 La redevance d’occupation du Stade Gaston Petit est ainsi fixée à 6 400 € HT/match joué à
l’échelon « National » au lieu de 11 000 € HT. 

 La redevance d’occupation des terrains annexes d’un montant forfaitaire de 46 000 HT/an est
suspendue avec un report des paiements sur les 2 saisons sportives suivantes soit : 

 Du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024 : 0 € HT

 Du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025 : 69 000 € HT

28/09/2023



 Du 1er juillet 2025 au 30 juin 2026 : 69 000 € HT

 L’entretien des pelouses et des abords des terrains d’entrainement sera assuré par la Ville de
Châteauroux

Pour  permettre  l’application  de  ces  mesures  exceptionnelles,  l’échéance  de  la  convention  fixée
initialement au 31 décembre 2024 est reportée au 30 juin 2026. 

Ceci exposé, il est proposé au Conseil municipal : 

- d’approuver l’avenant n°1 à la convention de mise à disposition signée le 1er avril 2022 avec la
SASP Berrichonne Football ;

- d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer tout acte en ce sens.

Sans discussion, le Conseil municipal approuve le rapport à la majorité des votes exprimés. (1 contre,
3 abstention(s))

#signature#

Le Maire,                                                                      La Secrétaire de séance           
M. Gil AVÉROUS                                         		              Mme Chantal MONJOINT







































































 

 

 
AVENANT n°1 A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

En date du 1er avril 2022 
________________ 

 
ENTRE : 

 
La commune de Châteauroux ayant son siège à Châteauroux (36000), Place de la République, Hôtel 
de Ville, identifiée sous le numéro SIREN 213 600 448. 

Dont la représentation est assurée par Monsieur Gil Avérous, Maire, agissant en cette qualité au 
nom et pour le compte de ladite Ville en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date 
……………... 

 
Et  

la Société Anonyme Sportive Professionnelle "La Berrichonne Football" au capital social de 
65 779.59 €, dont le siège est à Châteauroux, 277 bis Avenue de La Châtre, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Châteauroux sous le numéro 382 705 499 n° de gestion 91 B 165; 

Dont la représentation est assurée par Monsieur Patrick Trotignon, Directeur Général, agissant au 
nom et pour le compte de ladite société en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par 
délibération du Conseil d’Administration de ladite société en date du 8 mars 2021. 

D'autre part 
 

IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 

Par convention du 1er avril 2022, la Ville de Châteauroux a mis à disposition de la Société Anonyme 
Sportive Professionnelle "La Berrichonne Football", le complexe sportif Gaston Petit, afin d’exercer 
son activité de club professionnel de football et disposer des équipements nécessaires au 
fonctionnement de son Centre de Formation.  

Considérant les difficultés financières rencontrées par la SASP, un accord est intervenu avec la Ville 
de Châteauroux pour réviser les conditions financières de la mise à disposition.   

A ce titre, les parties ont convenu ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 – DURÉE 

La présente convention est consentie à compter du 1er janvier 2022 et jusqu’au 30 juin 2026. 

http://mail.ville-chateauroux.fr/service/home/~/:2M_41.1&type=I&code=45
http://mail.ville-chateauroux.fr/service/home/~/:2M_41.1&type=I&code=45


 
ARTICLE 2 – REDEVANCE d’OCCUPATION 

 

La présente convention est consentie a acceptée moyennant le paiement d’une redevance pour 
l’occupation du Stade Gaston Petit au tarif ci-dessous prévu : 
 

Pour la période du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024 : 

o 6 400€ HT par match 

Pour les autres périodes : 

o 12 500 € H.T par match joué à l’échelon « Ligue 2 » 

o 11 000 € H.T par match joué à l’échelon « National » 

o 6 208,33 € HT par match de coupe 

o 5 000 € HT par match joué à huit clos (tous niveau) 

 

En complément, le preneur s’acquittera d’une redevance d’occupation des terrains annexes d’un 

montant forfaitaire de 46 000€ HT/an. Par exception ce loyer sera suspendu pour la période du 1er 

juillet 2023 au 30 juin 2024 et le montant sera reporté sur les 2 années suivantes à savoir :    

o Du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024 : 0 € HT 

o Du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025 : 69 000 € HT 

o Du 1er juillet 2025 au 30 juin 2026 : 69 000 € HT 

Le paiement sera réalisé à réception de la facture émise semestriellement par la Ville de 
Châteauroux.  

 
ARTICLE 3 – CHARGES DE FONCTIONNEMENT 

 
A titre exceptionnel, pour la période du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024, la Ville de Châteauroux 
assumera l’entretien des pelouses et des abords des terrains d’entrainement conformément au 
cahier des charges annexé à la convention. 

La SASP conservera à sa charge l’entretien des filets et pare-ballons, de l’éclairage et des portails – 
Portillons et grillage conformément aux articles 2.4, 2.5 et 2.6 du cahier des charges annexé à la 
convention. 

 

Le présent avenant entrera en vigueur à compter du 1er août 2023. 

Toutes les dispositions non contraires au présent avenant restent inchangées. 
 
Fait à Châteauroux, 

 
Le  

Le Propriétaire 
 
 

 

L’Occupant 

 
 

 
 

Monsieur Patrick Trotignon 

 




